
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE2744

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Délais de délibération de la CDNPS
Question écrite n° 2744

Texte de la question

Mme Marie-José Allemand appelle l'attention de Mme la ministre de la transition écologique, de l'énergie, du
climat et de la prévention des risques sur les délais de délibération de la commission départementale de la
nature, des paysages et des sites (CDNPS). En effet, il semblerait que, dans certains départements, les délais
entre la saisine auprès de la préfecture et la délibération devant être rendue par la CDNPS soient importants.
Ces réponses étant nécessaires au lancement de projets structurants pour les territoires, il apparaît
dommageable que ces réponses tardent. C'est le cas notamment de projets de développement de parcs
photovoltaïques, qui se retrouvent paralysés en attente de décision. Aussi, elle souhaite l'interroger sur ces
situations et sur ce qu'elle entend faire en la matière pour raccourcir ces délais.

Texte de la réponse

L'accélération du déploiement des énergies renouvelables (éolien, photovoltaïque, gaz renouvelables, etc.) est
une priorité du Gouvernement pour atteindre les objectifs de la France en matière de réduction des émissions de
gaz à effet de serre, pour sortir de la dépendance aux énergies fossiles importées et pour assurer la sécurité
d'approvisionnement énergétique du pays. Le Gouvernement est mobilisé sur la réduction des délais de
procédure liés aux projets de développement des énergies renouvelables, incluant les projets de développement
de parcs photovoltaïques, et a déjà adressé des instructions en ce sens aux préfets. Ainsi, l'instruction du
16 septembre 2022 relative à l'organisation de la répartition et du délestage de la consommation de gaz naturel
et de l'électricité dans la perspective du passage de l'hiver 2022-2023 et à l'accélération du développement des
projets d'énergie renouvelable visait à rappeler les objectifs du Gouvernement et du Président de la République
en matière d'accélération du déploiement des énergies renouvelables et le rôle majeur qui est attendu de la part
des préfets et des services déconcentrés de l'État à court, moyen et long termes pour les atteindre. Cette
instruction demandait notamment aux préfets de « faire en sorte qu'aucune instruction n'excède 24 mois, sauf
situation très exceptionnelle. En particulier, un objectif de 18 mois entre la date de dépôt d'un projet de
renouvellements ou d'augmentation de puissance de parcs éoliens existants, et sa mise en œuvre doit être
observée ». L'importance de respecter cet objectif de réduction des délais avait été relayée par la Direction du
management de l'administration territoriale et de l'encadrement supérieur du ministère de l'Intérieur, lors d'un
séminaire réunissant les secrétaires généraux de préfectures en octobre 2022. Aussi, l'instruction du
Gouvernement du 28 novembre 2023 relative aux missions du référent préfectoral à l'instruction des projets
d'énergies renouvelables et des projets industriels nécessaires à la transition énergétique et à la géothermie de
minime importance, adressée aux préfets de région et de départements, a de nouveau attiré leur attention sur
l'importance de faciliter et d'accélérer les procédures d'autorisation des projets de développement des énergies
renouvelables, dans la continuité de l'instruction du 16 septembre 2022. Enfin, l'entrée en vigueur, en
octobre 2024, de la réforme de la procédure d'autorisation environnementale, issue de la loi n° 2023-973 du
23 octobre 2023 relative à l'industrie verte (dite loi « Industrie verte »), va contribuer à réduire les délais
d'implantation des installations, grâce à la parallélisation de la phase d'examen et de consultation pour tous les
projets relevant du champ de l'autorisation environnementale.
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